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Sur le sacrement de mariage 

 
 
Le sacrement de mariage  - extrait de Lumen Gentium 11 
 
Enfin les époux chrétiens, en vertu du sacrement de mariage par lequel ils expriment, en y 
participant, le mystère d'unité et d'amour fécond entre le Christ et l'Eglise (cf. Eph. 5, 32), 
s'aident réciproquement afin de parvenir à la sainteté dans la vie conjugale comme dans 
l'acceptation et l'éducation des enfants. Ils ont ainsi, dans leur état de vie et dans leur fonction, 
un don qui leur est propre au sein du Peuple de Dieu (7). De cette union, en effet, procède la 
famille, où naissent les nouveaux citoyens de la société humaine qui, par la grâce de l'Esprit-
Saint, en vue de perpétuer le Peuple de Dieu à travers les siècles, deviennent par le baptême 
enfants de Dieu 
 
 
L’amour conjugal sanctifié par le Christ  - extrait de Gaudium et Spes 49/1 

Eminemment humain puisqu'il va d'une personne vers une autre personne en vertu d'un 
sentiment volontaire, cet amour enveloppe le bien de la personne tout entière; il peut donc 
enrichir d'une dignité particulière les expressions du corps et de la vie psychique et les 
valoriser comme les éléments et les signes spécifiques de l'amitié conjugale.  

Cet amour, par un don spécial de sa grâce et de sa charité, le Seigneur a daigné le guérir, le 
parfaire et l'élever. Associant l'humain et le divin, un tel amour conduit les époux à un don 
libre et mutuel d'eux-mêmes qui se manifeste par des sentiments et des gestes de tendresse et 
il imprègne toute leur vie(11); bien plus, il s'achève lui-même et grandit par son généreux 
exercice. Il dépasse donc de loin l'inclination simplement érotique qui, cultivée pour elle-
même, s'évanouit vite et d'une façon pitoyable. 
 
 
Par le témoignage de la famille  - extrait de Lumen Gentium 35 
 
Cette vocation du laïc laisse apparaître la grande valeur d'un état de vie sanctifié par un 
sacrement particulier, savoir la vie matrimoniale et familiale. C'est là où la religion chrétienne 
pénètre la vie tout entière et la transforme que se trouve la meilleure école préparant à 
l'apostolat laïc. Là, les conjoints ont pour vocation propre d'être l'un pour l'autre, et aussi pour 
leurs enfants, des témoins de la foi et de l'amour du Christ. 
 
 
Le don réciproque des époux  - extrait de Gaudium et Spes 49/2 
 
Cette affection a sa manière particulière de s'exprimer et de s'accomplir par l'oeuvre propre du 
mariage. En conséquence, les actes qui réalisent l'union intime et chaste des époux sont des 
actes honnêtes et dignes. Vécus d'une manière vraiment humaine, ils signifient et favorisent le 
don réciproque par lequel les époux s'enrichissent tous les deux dans la joie et la 



reconnaissance. Cet amour, ratifié par un engagement mutuel, et par dessus tout consacré par 
le sacrement du Christ, demeure indissolublement fidèle, de corps et de pensée, pour le 
meilleur et pour le pire; il exclut donc tout adultère et tout divorce. De même, l'égale dignité 
personnelle qu'il faut reconnaître à la femme et à l'homme dans l'amour plénier qu'ils se 
portent l'un à l'autre fait clairement apparaître l'unité du mariage, confirmée par le Seigneur. 
 
 
Le mariage possède des valeurs propres  - extrait de Gaudium et Spes 48/1 
 
La communauté profonde de vie et d'amour que forme le couple a été fondée et dotée de ses 
lois propres par le Créateur; elle est établie sur l'alliance des conjoints, c'est-à-dire sur leur 
consentement personnel irrévocable. Une institution que la loi divine confirme, naît ainsi, au 
regard même de la société, de l'acte humain par lequel les époux se donnent et se reçoivent 
mutuellement. En vue du bien des époux, des enfants et aussi de la société, ce lien sacré 
échappe à la fantaisie de l'homme. Car Dieu lui-même est l'auteur du mariage qui possède en 
propre des valeurs et des fins diverses…. 
 
Et c'est par sa nature même que l'institution du mariage et l'amour conjugal sont ordonnés à la 
procréation et à l'éducation qui, tel un sommet, en constituent le couronnement. Ainsi 
l'homme et la femme qui, par l'alliance conjugale " ne sont plus deux, mais une seule chair " 
(Mt. 19, 6), s'aident et se soutiennent mutuellement par l'union intime de leurs personnes et de 
leurs activités; ils prennent ainsi conscience de leur unité et l'approfondissent sans cesse 
davantage. Cette union intime, don réciproque de deux personnes, non moins que le bien des 
enfants, exigent l'entière fidélité des époux et requièrent leur indissoluble unité. 
 
 
Image de l’union du Christ avec son Eglise  - extrait de Gaudium et Spes 
48/2 
 
Le Christ Seigneur a comblé de bénédictions cet amour aux multiples aspects, issu de la 
source divine de la charité, et constitué à l'image de son union avec l'Eglise. De même en effet 
que Dieu prit autrefois l'initiative d'une alliance d'amour et de fidélité avec son peuple, ainsi, 
maintenant, le Sauveur des hommes, Epoux de l'Eglise, vient à la rencontre des époux 
chrétiens par le sacrement de mariage. Il continue de demeurer avec eux pour que les époux, 
par leur don mutuel, puissent s'aimer dans une fidélité perpétuelle, comme Lui-même a aimé 
l'Eglise et s'est livré pour elle. L'authentique amour conjugal est assumé dans l'amour divin et 
il est dirigé et enrichi par la puissance rédemptrice du Christ et l'action salvifique de l'Eglise, 
afin de conduire efficacement à Dieu les époux, de les aider et de les affermir dans leur 
mission sublime de père et de mère. 
 
 
Coopère à l’amour du Dieu créateur  - extrait de Gaudium et Spes 50/2 
 
Dans le devoir qui leur incombe de transmettre la vie et d'être des éducateurs (ce qu'il faut 
considérer comme leur mission propre), les époux savent qu'ils sont les coopérateurs de 
l'amour du Dieu Créateur et comme ses interprètes. Ils s'acquitteront donc de leur charge en 
toute responsabilité humaine et chrétienne, et, dans un respect plein de docilité à l'égard de 
Dieu, d'un commun accord et d'un commun effort, ils se formeront un jugement droit. 


